
ntmte de 1.3 GTBc~ ~ipri5 de lqOrgenisation aes IWioonr Unie 

ote 110 720 230 som (l-2) dat6e du 7 juin me, par laquelle le 

neraleppelle llattention de cette misslon sur le paragraphe 18 ds 

la r6solution 253 (1968) adopt6e par le Conseil de s6curit6 le 29 mai 19% 8~ 

ituation en Rhoabbe du sua. 

ment audit pers phe, qui demande B tous lec Etats Membres ae faire 

rapport au Secrataire gdn6ra1 le lez- aoGt 1968 su plus tsra sur les mesures qu’ih 

auront prises pour appliquer r6solutlon au Zou8ei.l de sécurft6 msntionndo 

au Secrdtaire dral les renseignements suiwsuts : 

Le Gowernement grec, confo r&oWzion 253 (1958) du Conseil de 

Sdcuritd, a prdpard une Loi bten 

avec la hhoaasie au Sud a tous les articles et produits ssns exceE>tion. IB 

nouvel& Jai sera promulgude et entrera en application sous peu. En ce qui 

concerne la question des passeports rhoa6siena, aucune nouvelle mesure l&inlstire 

n’est nacesseire en @hx, puisque lea sutoritds grecques refusent a&à de 

reconns&e lesdits passeiJorts depuis trois 811s~ 

En outre, le Gouvernement grec e pris toutes les mesures poSt3ibleE Pour 

empêcher les ressortissants grecs et les personnes rdsidant sur le territoar-e 

grec de Ee livrer à des activftke de nature à favoriser, aider ou encoursger 

L’6tigmtion en Rhod&ie du Sud. Le but de oes ~IESILC~E est d’err%er 1*6m%ration 

en Rhoa6sie au sua aans la mesure où les autoritbs grecques peuvent la coutrôlere 




